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D'autres articles qui concernent la possession pornographie juvénile













Publié le 22 septembre 2021

Défense de type Sharpe : Cette exception ne peut permettre à des citoyens de posséder ou de produire de la pornographie juvénile créée à partir de photographies qui présentent des enfants exploités, et ce, même s’il s’agit d’œuvres créées dans un but d’épanouissement personnel : Houde c. R., 2021 QCCA 1252






Houde c. R., 2021 QCCA 1252 L’art. 163.1 pourrait être considéré comme incorporant une exception applicable à la possession : 1. de matériel expressif créé par l’intéressé : c’est-à-dire les écrits ou représentations créés par l’accusé seul et conservés par ce dernier exclusivement pour son usage personnel; 2. d’enregistrements privés d’une activité sexuelle légale : […]
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Publié le 12 juillet 2023

Les peines d’emprisonnement minimales d’un an prévue aux articles 163.1(4)a) (possession de pornographie juvénile) et 163.1(4.1)a) (accès à la pornographie juvénile) sont inconstitutionnelles : Procureur général du Québec c. Terroux, 2023 QCCA 731






Procureur général du Québec c. Terroux, 2023 QCCA 731 Motifs du juge Vauclair Dans l’exercice de la détermination de la peine dans le cadre d’infractions de violence familiale, on ne peut certainement pas reprocher à un juge de comparer la nature des blessures causées et la durée de la maltraitance pour mesurer le degré de […]
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Publié le 24 octobre 2011

Pornographie juvénile et moyens de défense : R. c. Katigbak (CSC)






Par Me Félix-Antoine T. Doyon Le 20 octobre dernier, la Cour suprême du Canada a rendu une décision[1]  en matière de pornographie juvénile. Dans son jugement, la Cour a clarifié – entre autres choses – la nature et la portée du moyen de défense en matière de pornographie juvénile, tel qu’il existe depuis 2005. Le […]
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Publié le 7 juillet 2023

Les conditions d’accès à des éléments de preuve de pornographie juvénile et les modalités de leur communication à la défense : Abel c. R., 2023 QCCA 824






Abel c. R., 2023 QCCA 824 L’article 605(1) C.cr. permet au juge d’« ordonner la communication de toute pièce aux fins d’épreuve ou d’examen scientifique ou autre, sous réserve des conditions estimées utiles pour assurer la protection de la pièce et sa conservation afin qu’elle serve au procès ». [1]  [44] L’article 605(1) C.cr. permet […]
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Contactez-nous

Besoin d'un avocat d'urgence?




Un avocat recevra une notification sur son téléphone cellulaire.






































J'accepte de m'abonner à l'infolettre.






Facebook Messenger




Envoyer




























	Facebook
	Instagram
	YouTube
	Twitter
	Threads

 











	Accueil
	La Firme
	Récents succès
	Magazine

 











Bureau de Québec
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Une interrogation? Tapez un mot clé ...









 


COVID-19 – MAINTIEN DE NOS ACTIVITÉS


L’accès physique à nos bureaux sera limité pour les prochains jours afin de favoriser le ralentissement de la propagation du virus et respecter les recommandations de la Santé publique. Cependant, tous les avocat(e)s et madame Fortin demeurent disponibles au téléphone ou via leur courriel.

Nos activités se poursuivent. Cependant, nous ferons appel aux outils technologiques pour la rencontre des clients ou toutes nouvelles demandes.

Nous profitons de l’occasion pour suggérer à tout le monde d’agir conformément à notre responsabilité civique de mettre en place des mesures visant à ralentir la propagation du virus.

 

Voir le site internet
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